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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux destinataires 
suivants: 

Le Bureau du Procureur 
Mme Fatou Bensouda, procureur adjoint 
Mme Petra Kneuer, premier substitut du 
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Les representants legaux des victimes 
M" Nganatouwa Goungaye Wanifiyo 
M" Marie Edith Douzime-Lawson 

Les victimes non representees 

Le Bureau du conseil public pour les 
victim es 
Mme Paolina Massidda 

Les representants des Etats 

GREFFE 
Le Greffier 
Mme Silvana Arbia 

L'Unite d' aide aux victimes et aux 
temoins 
M. Simo Vaatainen 

La Section de la participation des 
victimes et des reparations 
Mme Fiona McKay 

Le conseil de la Defense 
Me Nkwebe Liriss 
Me Karim A. A. Khan 
Me Aime Kilolo-Musamba 

Les representants legaux des 
demandeurs 

Les demandeurs non representes 
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Le Bureau du conseil public pour la 
Defense 

L' amicus curiae 
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1. Le juge Hans-Peter Kaul, agissant en qualite de juge unique de la Chambre 

preliminaire III ( « la Chambre ») de la Cour penale internationale ( « la Cour ») 

concernant les questions relatives aux victimes dans l'affaire Le Procureur 

c. Jean-Pierre Bemba Combo', rend par la presente la decision relative a la participation 

des victimes en I' espece, 

I. Rappel de la procedure 

2. Le 12 septembre 2008, la juge Fatoumata Dembele Diarra, alors juge unique en 

l'espece-, a rendu la Decision relative a la participation des victimes, statuant: 

a) que !es dernandes completes de participation a la procedure devront etre soumises 

par le Greffe a la Chambre au plus tard le 3 octobre 2008, ou, en cas de renvoi de 

l' audience de confirmation des charges, au plus tard 30 jours avant celle-ci ; 

b) que la Section de la participation des victimes et des reparations devra, le cas 

echeant, proposer, lors de la presentation des demandes de participation, !es 

expurgations qu' elle es time necessaires a la protection des victimes ; 

c) que la Division d'aide aux victirnes et aux temoins devra apporter son concours a la 

Section de la participation des victimes et des reparations pour determiner quelles 

sont les expurgations necessaires a la protection des victimes; 

d) qui:: le Greffe dev ra apporter son concours aux victirnes afin dassurer leur 

representation legale et qu' a defaut de representant legal designe par les victimes, le 

Bureau du conseil public pour les victimes, designe a cette fin par le Greffe, devra agir 

en qualite de representant legal des victimes des le depot de leur demande de 

participation a la procedure>, 

3. Le 3 octobre 2008, 24 demandes non expurgees de participation a la procedure ont 

ete deposees aupres de la Chambre conforrnement a la regle 89-1 du Reglement de 

procedure et de preuve («le Reglernent » ). Apres avoir recu la version expurgee de 

1 Chambre preliminaire III, Decision Designating a Single Judge on Victims' Issues, ICC-Ol/05-01/08-204. 
2 Chambre preliminaire III, ICC-01/05-01/08-86. 
3 JCC-01/05-01/08-103, p. set 6. 
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ces demandes4 et le rapport ex parte y afferent- du Greffi.er, conformement a la norme 

86-5 du Reglement de la Cour, la Chambre a invite le Procureur et la Defense a faire 

part de leurs observations relatives a ces demandes expurgees', Iesquelles ont ete 

dument deposees le 4 novembre 200S7. 

4. Le 31 octobre 2008, la Chambre a reporte l'audience de confirmation des charges 

au 8 decembre 20088, permettant ainsi a d'autres victimes dintroduire des demandes 

de participation a la procedure jusqu'au 7 novembre 2008. 

5. Le 7 novembre 2008, la Chambre a recu 34 autres demandes de participation a La 

procedure, tant sous forme non expurgee? qu' expurgee'" avec le rapport ex parte y 

afferent" du Greffier, conformement a la norme 86-5 du Reglement de Ia Cour. 

6. Les 11 et 12 novembre 2008, le Bureau du conseil public pour les victirnes a depose 

des informations complernentaires relatives aux dernandes a/0455/08 a a/0467/0812• 

7. Le 17 novernbre 2008, le juge unique a rendu la troisieme decision relative a la 

question de la participation des victirnes, par laquelle il invitait les parties a deposer 

des observations ( « la Troisierne Decision relative aux victimes13 ») concernant les 

34 demandes expurgees supplementaires de victimes, observations que le Procureur 

et la Defense ont dument deposees le 25 novernbre 200814• 

4 JCC-01/05-01/08-140-Conf-Exp et annexes. 
s ICC-01/05-01/08-168-Conf-Exp et annexes. 
6 ICC-01/05-01/08-184. 
1 ICC-01/05-01/08-205-Conf et ICC-Ol/05-01/08-206-Conf. 
s ICC-01/05-01/08-199. 
9 ICC-Ol/05-01/08-224-Conf-Exp et annexes. 
10 ICC-01/05-01/08-226-Conf-Exp et annexes. 
11 ICC-01/05-01/08-228-Conf-Exp et annexes. 
12 I CC-01/05-01/08-234-Conf-Exp et I CC-01/05-01/08-240-Conf- Exp. 
13 ICC-01/05-01/08-253. 
14 ICC-01/05-01/08-284.-Conf et ICC-01/05-01/08-286-Conf. 
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8. Le 17 et le 20 novembre 2008, le Bureau du conseil public pour les victimes a 

depose de nouvelles informations supplernentaires concernant diverses demandes de 

victimes qui avaient ete adressees a la Chambre le 3 octobre et le 7 novembre 200815• 

9. Le 19 novembre 2008, le Procureur a depose le document modifie de notification 

des charges sur lesquelles ii entend se fonder pour requerir le renvoi en jugement de 

Jean-Pierre Bemba Gombo (« Jean-Pierre Bemba »)16• 

10. Le 2 decembre 2008, la juge Ekaterina Trendafilova, agissant en qualite de juge 

unique au nom de la Chambre17, a reporte laudience de confirmation des charges a 
janvier 200918. 

II. Droit applicable 

11. Le juge unique rappelle les articles 21, 57-3-c, 61, 67 et 68 du Statut de Rome(« le 

Statut » ), les regles 16, 85, 89, 90, 91, 92 et 121 du Reglement, la norme 86 du 

Reglement de la Cour et les articles 1 et 8 du Code de conduite professionnelle des 

conseils (« le Code de conduite professionnelle »). 

12. Le juge unique rappelle l'article 68-3 du Statut, Iibelle comme suit: 

Lorsque les interets personnels des victimes sont concernes, la Cour permet que leurs 
vues et preoccupations sorent exposees et examinees, a des stades de La procedure qu'elle 
estime appropries et d'une maniere qui n'est ni prejudiciable ni contraire aux droits de 
la defense et aux exigences d'un proces equitable et impartial. Ces vues et 
preoccupations peuvent etre exposees par les representants legaux des victimes 
lorsque la Cour l'estime approprie, conforrnement au Reglement de procedure et de 
preuve [non souligne dans l'original]. 

is ICC-01/05-01/08-255-Conf-Exp et annexes; ICC-01/05-01/08-265-Conf-Exp et annexes. 
16 ICC-01/05-01/08-264-Conf-AnxA. Version publique expurgee ICC-01/05-01/08-169-Conf-Anx3A du 
17 octobre 2008. 
11 Chambre preliminaire III, Decision Designating a Single Judge ICC-01/05-01/08-293. 
is Chambre preliminaire III, Decision on the Postponement of the Confirmation Hearing, ICC-01/05-01/08- 
304. 
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13. Le juge unique rappeUe egalernent la regle 85 du Reglement, laquelle precise: 

Aux fins du Sta tut et du Reglernent : 
a) Le terme « victime » s' en tend de toute personne physique qui a subi tm prejudice 
du fait de la commission d'un crime relevant de la competence de la Cour; 
b) Le terme « victime » peut aussi s'entendre de toute organisation ou institution dont 
llll bien consacre a la religion, a J'enseignement, aux arts, aux sciences OU a la charite, 
un monument historique, un hopital ou quelque autre lieu ou objet utilise a des fins 
humanitaires a subi un dommage direct. 

14. Le juge unique rappelle en outre la regle 89 du Reglernent, laquelle dispose : 

l. Les victimes qui veulent exposer leurs vues et leurs preoccupations adressent une 
dernande ecrite au Creffier, qui la communique a la Charnbre cornpetente. Sous 
reserve des dispositions du Statut, en parttculier du paragraphe 1 de l'article 68, le 
Greffier communique une copie de la demande au Procureur et a la Defense, qui ont 
toujours le droit d'y repondre dans le delai fixe par la Charnbre. Sous reserve de la 
disposition 2 ci-dessous, celle-ci arrete les modalites de la participation des victimes a 
la procedure, modalites qui peuvent inclure la possibilite de faire des declarations au 
debut et a la fin des audiences devant la Cour. 

2. Les Charnbres peuvent rejeter une demande, doffice ou a la demande du Procureur 
ou de la defense, si elles considerent que son auteur n' est pas une victime ou que les 
conditions fixees au paragraphe 3 de l'article 68 ne sont pas remplies. La victirne dont 
la demande a ete rejetee peut en deposer une nouvelle a une phase ulterieure de la 
procedure. 

3. Les demandes visees par la presente regle peuvent aussi etre introduites par une 
personne agissant avec le consentement de la victime, ou au nom de celle-ci lorsque 
celle-ci est un enfant ou que son invalidite rend ce moyen necessaire. 

4. Lorsque plusieurs demandes sont introduites, Jes Chambres peuvent les examiner 
d'une maniere propre a assurer l'efficacite des procedures et rendre une decision 
unique. 

15. En outre, etant au fait de la jurisprudence des autres chambres de la Cour, le juge 

unique appliquera, conformement a l'article 21-2 du Statut, Jes principes et regles de 

droit tels que la Cour Jes a interpretes dans ses decisions, dans la mesure ou ceux-ci 

sont applicables a l'espece". 

19 En particulier, Chambre preliminaire I, Decision sur Jes demandes de participation a la procedure de 
VPRS l, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 6, ICC-01/04-101 ; id., Decision relative a I' ensemble 
des droits proceduraux associes a la qualite de victime dans le cadre de la procedure preliminaire en 
l'espece, ICC-01/04-01/07-474-tFRA; id., Decision relative aux demandes du representant legal des 
demandeurs concernant les modalites de demande de participation des victimes a la procedure et 
celles de leur representation legale, ICC-Ol/04-01/04-374-tFRA; id., Public Redacted Version of the 
« Decision on the 97 Applications for Participation at the Pre-Trial Stage of the Case», ICC-01/04-01/07-579; 
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16. Enfin, ayant a l'esprit l'article 21-3 du Statut, le juge unique prend acte des 

instruments internationaux concernant en particulier le respect des droits des 

victimes, tels que la Declaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux 

victirnes de la criminalite et aux victimes d'abus de pouvoir (« la Declaration des 

principes fondamentaux de 1985 ») 20, les « Principes fondamentaux et directives 

concernant le droit a un recours et a reparation des victimes de violations flagrantes 

du droit international des droits de l'homme et de violations graves du droit 

international humanitaire ( « les Principes fondamentaux et directives ») 21 et la 

Convention relative aux droits de l'enfant22• 

17. Le juge unique prend egalement acte des principes de « proces equitable» et de 

« droit a un recours efficace » inscrits dans les instruments internationaux, tels les 

articles 2-3-a et 14-1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques23, les 

articles 6-1 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertes fondamentales24, l'article 7-1-a de la Charte africaine des droits de l'homme et 

Chambre preliminaire II, Decision on victims' applications for participation a/0010/06, a/0064/06 to 
a/0070/06, a/0081106 to a/0104/06 and a/0111106 to a/0127/06, ICC-02/04-101; id., Decision on victims' 
applications for participation a/0010/06, a/0064106 to a/0070/06, a/0081/06, a/0082/06, a/0084/06 to a/0089/06, 
a/0091106 to a/0097/06, a/0099/06, a/0100106, a/0102/06 to a/0104/06, a/0111/06, a/0113106 to a/0117/06, 
a/0120/06, a/0121/06 and a/0123/06 to a/0127/06, ICC-02/04-125; Chambre de premiere instance I, 
Decision relative a la participation des victimes, ICC-01/04-01/06-1119-tFRA; Chambre d'appel, Arret 
relatif aux appels interjetes par le Procureur et la Defense centre la Decision relative a la participation 
des victimes rendue le 18 [anvier 2008 par la Charnbre de premiere instance I, [CC-01/04-01/06-1432- 
tFRA ; id., Decision on Victim Participation in the appeal of the Office of Public Counsel for the Defence against 
Pre-Trial Chamber I's Decision of 3 December 2007 and in the appeals of the Prosecutor and the Office of Public 
Counsel for the Defence against Pre-Trial Chamber l's Decision of 6 December 2007, ICC-02/05-138; id., 
Decision de la Charnbre d'appel sur la demande conjointe des victimes a/0001/06 a a/0003/06 et 
a/0105/06 du 2 fevrier 2007, relative aux Prescriptions et decision de la Charnbre d'appel, ICC-01/04- 
01/06-925-tFRA. 
20 Assembles generale de l'ONU, A/RES/40/34 du 29 novembre 1985. 
21 Assembles generale de l'ONU, A/RES/60/147 du 21 mars 2006. 
22 Convention relative aux droits de l'enfant, adoptee par la resolution 44/25 du 20 novembre 1989 a la 
44e session de l' Assembles generate de l'ONU, Nations Unies, Recueil des traites, vol. 1577, P: 3. 
23 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopte et ouvert a la signature le 
19 decembre 1966, Nations Unies, Recueil des traites, vol. 999, p. 171. 
24 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondarnentales, signee a Rome le 
4 novembre 1950, Nations Unies, Recueil des traites, vol. 213, p. 221. 
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des peuples" et les articles 8-1 et 25-1 de la Convention arnericaine relative aux droits 

de l'homme26. 

III. Conclusions du juge unique 

18. Avant tout, le juge unique souhaite exposer la reflexion qui a ete la sienne pour 

parvenir a ses conclusions dans le cadre de la presente decision. 

19. Le juge unique garde a l'esprit que la question de la participation des victimes est 

une ceracteristique nouvelle en matiere de procedure internationale penale qui a ete 

integree dans diverses dispositions des textes fondamentaux de la Cour. Toutefois, 

nombreux sont les aspects necessitant d'etre expliques plus avant. 

A. Terminologie 

20. Aux fins de la presente decision, le juge unique souhaite preciser qu'il considere 

comme victimes toutes les personnes deposant une demande, terme qui les designe 

dans les textes fondamentaux de la Cour. Toutefois, il convient de distinguer les 

victimes demandant a participer des victimes reconnues comme participants a la 

presente procedure. 

B. Depot tardif d'informations supplementaires 

is Cha rte africaine des droits de J'homme et des peuples, conclue a Nairobi le 27 [uin 1981, Nations 
Unies, Recueil des traites, vol. 1520, p. 217. 
26 Convention americaine relative aux droits de l'homme, egalernent appelee Pacte de San Jose de 
Costa Rica, adoptee le 22 novembre 1969, Nations Unies, Recueil des traites, vol. 1144, p. 143. 
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21. Le juge unique observe avec preoccupation que certaines des informations 

supplementaires fournies par le Bureau du conseil public pour les victimes 

concernant des demandes de victimes deposees le 3 octobre et le 7 novembre 2008 

ont ete transmises au juge unique pour examen apres le delai fixe au 7 novembre 

2008, a savoir dans le cadre des depots effectues le 17 et le 20 novembre 2008, comme 

indique plus haut au paragraphe 827• Ces informations supplementaires se composent 

principalement de documents didentite des demandeurs. Le juge unique est 

preoccupe par le fait que les informations fournies a titre supplernentaire par le 

Bureau du conseil public pour les victimes ont ete cornmuniquees d'une facon qui 

rend impossible a la Chambre ou au juge unique d' ordonner leur transmission aux 

parties pour observations dans les delais prescrits. 

22. Conscient des difficultes que le Bureau du conseil public pour Jes victimes peut 

rencontrer sur le terrain, et attendu que les demandes ont ete deposees tardivement 

aupres du Bureau, le juge unique tient cependant a souligner qu'il est imperatif que 

toutes les parties prenantes concernees, le Bureau du conseil public pour les victimes 

y compris, lorsqu'elles fournissent leur aide lors du processus de demande de 

participation des victimes, deposent clans les delais prescrits taus les documents 

pertinents et necessaires a l' examen des demandes afin de permettre aux parties de 

faire leurs observations. Concernant cette aide, ii incombe tant au Greffe qu'au 

Bureau de veiller a ce que toutes les informations considerees comme pertinentes 

soient communiquees a la Chambre le plus tot possible. 

23. Par consequent, le juge unique, en principe, n'etudiera pas les informations 

communiquees apres le delai fixe par la Chambre 28• Toutefois, prenant en 

27 Dans la Decision relative a la participation des victimes, rendue le 12 septembre 2008, la Chambre 
ordonne que !es demandes completes de participation lui soient soumises « en cas de renvoi de 
!'audience de confirmation des charges, au plus tard 30 [ours avant celle-ci ». Suite au report de la date 
de l'audience de confirmation des charges du 4 novembre au 8 decembre 2008 (ICC-01/05-01/08-199), 
le dernier jour possible pour le depot des demandes completes etait le 7 novembre 2008. 
2S Voir egalement la Charnbre preliminaire I, ICC-01/04-01/07-579, par. 47. 
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consideration le report imprevu de l'audience de confirmation des charges a janvier 

2009 29, le juge unique tiendra compte, a titre exceptionnel, des informations 

supplementaires que le Bureau du conseil public pour les victimes a cornmuniquees 

le 17 et le 20 novembre 2008. Conscient du fait que les parties n' auront pas eu 

1' occasion de faire part de Jeurs observations concernant ces informations 

supplementaires, le juge unique n'en tiendra compte que si elles concernent et 

precisent les informations se trouvant deja dans les dernandes transmises aux parties 

pour observations, telle l'identite du demandeur. Au cas ou Jes informations foumies 

par le Bureau contiendraient de nouveaux renseignements, le juge unique ne les 

prendra pas en consideration. 

C. Observations generales de la Defense 

24. La Defense, tout en souscrivant aux dispositions de ]'article 68-1 du Statut, a 

souleve la question des suppressions effectuees dans les demandes de victimes, 

qu' elle considere comme contraires aux droits de la Defense, dans les deux 

documents du 4 et du 25 novembre 200830 et a demande que, pour ce motif, les 

demandes soient rejetees. 

25. Le juge unique rappelle que la Chambre a le devoir, en application des 

articles 57-3-c et 68-1 du Statut, de prendre des mesures propres a proteger la 

securite, la vie privee, le bien-etre physique et psychologique des victimes. Le juge 

unique reaffirme egalement les precedentes conclusions de la Chambre fixant les 

principes relatifs a Ia transmission a la Defense des demandes expurgees des 

victimes, et les motifs justifiant ces conclusions31• 

29 Chambre preliminaire III, Decision on the Postponement of the Confirmation Hearing, 
ICC-01/05-01/08-304. 
30 ICC-01/05-01/08-205-Conf, par. 4 a 15 ; ICC-01/05-01/08-284-Conf, par. 6. 
31 Chambre prelirninaire m, lCC-Ol/05-01/08-184, par. 11 a 16; id., lCC-01/05-01/08-253, par. 10 a 15. 
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26. La Defense a egalement tire argument de la trop grande brievete du delai imparti 

pour prendre dOment connaissance des 34 demandes deposees par des victimes du 

17 au 25 novembre 200832• Elle soutient que ce delai est contraire aux droits de 

l'accuse et « [TRADUCTION] qu'il devrait etre considere en soi comme inequitable de 

distraire de sa tache une personne qui se defend contre des accusations en Jui 

imposant d'examiner des demandes de victimes33. » 

27. Le juge unique souligne tout d'abord que le delai fixe par le juge unique 

s'applique aux deux parties, qui ont toutes deux depose des observations. Le juge 

unique fait egalement remarquer que la Defense n'a avarice cet argument que le 

25 novembre 2008, soit le tout demier jour du delai en question. Il observe en outre 

que la Defense n'a pas demande de prorogation de delai dans les formes prevues a la 

norme 35 du Reglement de la Cour et qu'elle a repondu a certaines demandes. 

L'argument de la Defense ne saurait par consequent etre retenu. 

D. Victimes a qui l'on a reconnu le droit de participer a la procedure en I'espece 

28. Le juge unique souhaite d'emblee preciser que !'examen individuel de toutes les 

demandes figure dans I' annexe confidentielle a Ia presente decision. Cette methode 

semble s'imposer car ces demandes contiennent des informations confidentielles qui, 

jusqu'a uncertain point, peuvent etre portees a la connaissance des parties, mais non 

pas du public. 

29. En vertu de la regle 89-1 du Reglernent, les parties ont eu la possibilite de faire 

part de Ieurs observations sur !es 58 demandes de participation a la presente affaire. 

Le juge unique prend acte des observations presentees et y reviendra, s'il y a lieu, 

lorsqu'il abordera les demandes individuelles. 

32 ICC-01/05-01/08-284-Conf, par. 5, 7, 8 et 16. 
� Ibid., par. 7 et 8. 
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30. Pour qu' une victime qui en fait la demande puisse participer a la presente 

procedure, il faut d'abord determiner si elle repond aux criteres definissant une 

victime en l' espece, En application de la regle 85 du Reglement, le juge unique doit 

s'assurer 1) que le demandeur est une personne physique, comme prevu a la 

regle 85-a du Reglement, OU une organisation OU institution, comme prevu a la regle 

85-b du Reglement, 2) qu'un crime relevant de la competence de la Cour semble 

avoir ete commis, 3) que le demandeur a subi un prejudice, et 4) que ce prejudice 

decoule de la commission d'un crime relevant de la competence de la Cour". 

31. Le juge unique releve )'absence de toute disposition statutaire concernant la 

norme de preuve requise. Le juge unique rejoint par consequent la Chambre 

preliminaire II en ceci que la Chambre dispose d'un large pouvoir d'appreciation de 

la valeur d'une declaration donnee ou d'un element de preuve y afferent35. Toutefois, 

le juge unique ne reconnaitra en tant que victirnes aux fins de leur participation a la 

presente procedure que les dernandeurs qui auront demontre dans leur dernande, et 

ce de facon objective, que sont reunis tous les elements constitutifs enonces a la 

regle 85 du Reglement. Chaque demande est evaluee a l' aune de sa coherence 

intrinseque. C'est au demandeur desireux de participer a la procedure en l'espece 

qu'incornbe la charge de la preuve. 

32. Les demandes ne comportant pas assez d'informations pour faire la preuve des 

elements requis enumeres au paragraphe 29 resteront en suspens et la decision a leur 

sujet sera reportee jusqu'a ce que les preuves necessaires soient apportees. 

1. Personne physique ou oq�anisation ou institution au sens de la regle 85 du 

Reglement 

34 Chambre prelirninaire II, ICC-02/04-101, par. 12. 
35 Ibid., par. 13. 
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33. Aux termes de la regle 85 du Reglernent, Jes victimes son.t des « personnes 

physiques», ou bien « des organisations ou des institutions» proprietaires d'un 

« bien consacre a la religion, a l' enseignement, aux arts, aux sciences ou a la charite » 

ou « d'un monument historique, d'un hopital ou quelque autre lieu ou objet utilise a 
des fins humanitaires ». 

a) Personne physique 

aa) General 

34. Chaque demandeur doit apporter des preuves satisfaisantes de son identite. Le 

juge unique considere qu'il faut presenter des preuves repondant a quelques 

exigences fondamentales. Toutefois, ayant a l'esprit que les victirnes adressent leur 

demande a la Cour a partir de differentes regions du monde connaissant diverses 

situations en matiere de securite, diverses situations politiques, sociales et 

individuelles, le juge unique est d'avis qu'il faut adopter une demarche flexible 

adaptee aux realites de la situation qui prevaut clans chaque pays. Un document 

d'identite officiel, facilement obtenu dans tel pays de situation, peut ne pas l'etre 

dans tel autre. De ce fait, le juge unique est d'avis que la Section de la participation 

des victimes et des reparations sera egalernent priee a l' avenir de deposer un rapport 

circonstancie sur la disponibilite des documents d'identite officiels dans le pays de 

situation en question lorsqu'elle soumettra a la Chambre les premieres demandes de 

participation. 

35. Gardant ces elements a l' esprit, le juge unique a attentivement etudie les 

informations pertinentes figurant dans les annexes 2 et 3 au rapport susmentionne de 
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la Section de la participation des victimes et des reparations". Il a pris acte de la 

situation personnelle des demandeurs et ii est conscient des difficultes qu'ils peuvent 

rencontrer en Republique centrafricaine pour obtenir ou produire des documents 

d'identite officiels, par exemple un passeport, et n'est pas sans savoir que certains 

demandeurs peuvent avoir perdu leurs documents lors des evenements survenus 

dans ce pays entre octobre 2002 et mars 2003. Comme l'a indique la Section de la 

participation des victimes et des reparations, de nombreux citoyens de Republique 

centrafricaine vivant en zone rurale ne detiennent pas de document d'identite 

officiel. D' autres eprouvent des difficultes a en obtenir, en raison, par exemple, de 

procedures administratives contraignantes, de couts eleves et de l'absence de moyens 

de transport pour se rendre aupres des autorites competentes. En outre, la Section de 

la participation des victimes et des reparations a informe le juge unique qu'en 

Republique centrafricaine les documents suivants etaient couramment utilises en 

guise de document didentite officiel : « carte professionnelle ». « carte 

d'association », « recepisse de depot de demande de carte nationale d'identite », 

« carte de commission d' emploi », « carte de depute», « declaration de naissance » et 

« carte d'identite pastorale ». 

36. Apres un examen attentif, et compte dument tenu de la pratique etablie par les 

autres chambres de la Cour, le juge unique accepte comme preuve d'identite les 

documents suivants, enumeres clans le rapport de la Section de la participation des 

victimes et des reparations : i) « certificat de nationalite », ii) « perrnis de conduire », 

iii) « passeport », iv) « livret de famille », v) « extrait d' acte de mariage », vi) « acte de 

mariage », vii) « extrait d'acte de deces », viii) « acte de deces », ix) « jugement 

suppletif », x) « extrait d' acte de naissance », xi) « acte de naissance », xii) « nouvelle 

carte d'identite », xiii) « ancienne carte d'identite qui n'est plus en vigueur », 

xiv) « carte professionnelle », xv) « carte d'association », xvi) « recepisse de depot de 

36 ICC-01/05-01/08-168-Conf-Exp. 
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demande de carte nationale d'identite », xvii) « carte de commission d'emploi », 

xviii) « carte de depute», xix) « declaration de naissance », xx) « carte d'identite 

pastorale », xxi) «testament» et xxii) « livret de pension »:J7• 

37. Le juge unique souhaite preciser que, dans Jes cas ou il n'a pas ete possible au 

demandeur d'obtenir ou de produire un document figurant dans la liste ci-dessus, le 

juge unique acceptera d'examiner une declaration signee par deux temoins attestant 

de l'identite du demandeur et indiquant, s'il ya lieu, le lien de parente entre celui-ci 

et la personne agissant en son nom. Cette declaration devra etre accompagnee d'une 

preuve de l'identite des deux ternoins, tel qu'indique ci-dessus. 

38. La regle 89-3 du Reglernent prevoit qu'une demande peut egalement etre 

introduite par urie personne agissant avec le consentement de la victime, ou une 

personne agissant au nom de la victime, lorsque celle-ci est un enfant ou une 

personne invalide. Le juge unique souhaite souligner que, dans ce cas, I'identite de la 

victirne ainsi que de ]a personne agissant avec son consentement ou en son nom doit 

etre corroboree par l'un des documents figurant dans la liste ci-dessus. Enfin, suivant 

la pratique des Chambres preliminaires I et II38, le juge unique est d' avis que le lien 

existant entre un enfant sollicitant l' autorisation de participer a la procedure et la 

personne agissant en son nom (parente, tutelle ou tutelle legate) ainsi que le lien 

existant entre un demandeur invalide et la personne agissant en son nom (tutelle 

legale) doivent etre corrobores au sens de la regle 86-2-e du Reglement. 

bb) Personnes decedeee 

37 I CC-01/05-01/08-168-Conf-Exp-Anx2. 
38 Chambre preliminaire I, ICC-01/04-374-tFRA, par. 13; Chambre preliminaire II, ICC-02/04-125, 
par. 7. 
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39. Lorsqu'une demande est introduite au norn d'une personne decedee, le juge 

unique reconnait a cette personne la qualite de victime en l'espece si tant est que 1) la 

personne decedee etait une personne physique, 2) son deces semble avoir ete cause 

par la commission d'un crime relevant de la competence de la Cour et 3) le 

successeur de la victime decedee a introduit en son nom une demande ecrite. 

40. Le juge unique n' est pas sans savoir que Ia regle 89-3 du Reglement dispose 

qu'une personne peut agir « avec le consentement de la victime ou au nom de ceJle-ci 

lorsque celle-ci est un enfant ou que son invalidite rend ce moyen necessaire. » II 

considere cependant que la question de savoir s'il convient en l'espece de reconnaitre 

a une personne decedee la qualite de victime doit etre envisages conformement au 

droit internationalernent reconnu concernant Jes droits de l'homme et a la 

jurisprudence y afferente en application de l' article 21-3 du Statut. Le juge unique 

considere comme allant de soi le fait qu'une victime ne cesse pas de l'etre en raison 

de son deces. 

41. C'est dans cet esprit que le juge unique prend acte de la demande a/0477/08 dans 

laquelle la demanderesse explique le prejudice qu'elle a subi du fait de la mort de son 

pere ainsi que le prejudice subi par ce dernier. 

42. Le juge unique observe que dans la demande, la demanderesse semble agir non 

seulement en son propre nom mais aussi au nom de son pere decede. 

43. Le juge unique remarque egalement qu'il ressort des informations foumies que la 

demanderesse est une personne physique et que son pere decede etait une personne 

physique au moment ou le ou les crimes auraient ete commis. 

N° ICC-01/05-01/08 
Traduction officicllc de la Cour 

16/43 12 decembre 2008 



ICC-01/05-01/08-320-tl-iRA 08-01-2009 17/43 CB PT 

44. Le juge unique est d'avis que, bien qu'une personne decedee ne puisse participer 

a la procedure, ses droits peuvent etre representes devant la Cour par son ou ses 

successeurs, si le successeur s' est vu reconnaitre Ia qualite de victime autorisee a 
participer a la procedure. Prenant en consideration l'article 21-3 du Statut, le juge 

unique rappelle la jurisprudence de la Cour interamericaine des droits de l'homme, 

qui a conclu dans l' affaire Aloeboetoe et consorts c. Suriname que : 

(TRAOUCTION] Jes prejudices causes aux victimes [usqu'au moment de leur mort leur 

donnent droit a une indemnisation. Ce droit des victimes se transmet par succession a 
leurs heritiers, L'indemnisation due pour le fait d'avoir prive quelqu'un de sa vie est 

un droit inherent des parties lesees. C est la raison pour laquelle la jurisprudence 

nationale accepte generalement que le droit de demander une indemnisatio.n pour la 

mort d' une personne soit reconnu aux survivants touches par cette mort [ ... ).39 

45. Dans I' affaire Garrido et Baigorria c. Argentine, la Cour a conclu : 

[TRADUCTION] La Cour a declare, et reitere [ ... ] que le droit a indemnisation pour les 

prejudices subis par les victimes jusqu' au moment de leur deces se transmet par 

succession a leurs heritiers. D'un autre cote, les dommages dus aux rnernbres de la 

familJe de la victime OU a un tiers ayant subj l111 prejudice du fait de ce deces sont lUl 

droit inherent des parties lesees�o. 

39 Cour interamericaine des droits de l'homme, affaire Aloeboetoe et consorts c. Suriname, arret du 
10 septembre 1993, par. 54. 
40 Cour interarnericaine des droits de l'hornrne, affaire Garrido et Baigorria c. Argentine, arret du 27 aofrt 
1998, par 50. Cette approche a egalement ete suivie par la Cour europeenne des droits de l'homme, 
voir Keenan c. Royaume-Uni, arret du 3 avril 2001, requete n° 27229/95, par. 135 et suiv. Ce point a 
egalement fait l'objet d'analyses doctrinales: « [TRADUCTION] parmi les affaires sur lesquelles la Cour 
interamericaine des droits de l'homrne s'est prononcee jusqu'a fin 2004, peu de victimes directes ont 
surmonte les violations du droit pour deposer une plainte au niveau international. Lorsqu'elles ne 
l'o.nt pas fait, ce sont des mernbres de leur famille ou d'autres parents qui ont porte plainte. Dans ce 
cas, ils Ont demands reparation pour: 1) prejudice subi par le defunt avant sa mort : 2) deces illicite; et 
3) prejudices consecutifs qu'ils ont eux-rnemes subis », in D. Shelton, Remedies in International Human 
Rights Law, OUP 2005, z- edition, p. 242. 
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46. Le juge unique observe que, bien que cette jurisprudence fasse reference au droit 

a indemnisation, elle est pertinente en l'espece. On considere qu'il est approprie que 

les successeurs d'une personne decedee exercent les droits de cette derniere dans le 

cadre de procedures judiciaires pour s'assurer de pouvoir par la suite demander 

reparation. Comme d'autres charnbres de la Cour l'ont deja declare, l'interet 

personnel des victimes a participer a une procedure engagee devant cette cour reside 

notamment dans leur droit a recevoir reparation. 

47. Par consequent, bien qu'une personne decedee ne puisse exposer ses « vues et 

preoccupations» durant de la procedure, le juge unique ne voit pas dobstacle a ce 

que les droits des victimes decedees soient exerces par leurs successeurs, si ces 

successeurs se sont vu reconnaitre la qualite de victimes participant a la procedure, 

com.me dans le cas present. 

48. Les successeurs doivent indiquer clairement dans leur forrnulaire de demande 

s'ils agissent en leur nom propre ou au norn de la personne decedee. 

49. En outre, le dernandeur doit foumir des informations suffisantes sur: i) l'identite 

de la personne decedee. ii) l'identite du successeur, et iii) le lien de parente entre le 

successeur et la personne decedee. 

50. Le juge unique souligne que tout autre critere fixe dans la regle 85 du Reglement 

s' applique egalement. 

51. En outre, les membres immediats de la famille et les personnes a charge d'une 

personne decedee peuvent egalement pretendre avoir personnellement souffert sur 
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le plan affectif de la mort de leur parent, si tant est que les personnes concernees ont 

introduit une demande a cet effet et transmis assez d'informations41• 

52. Compte tenu de ce qui precede et apres examen des 58 demandes de victimes, le 

juge unique conclut que tous Jes demandeurs sont des pe.rsonnes physiques en vertu 

de la regle 85-a du Reglement et ont fourni assez dinformations pour apporter une 

preuve satisfaisante de leur identite. 

b) Organisation ou institution 

53. Dans le cas ou une demande est introduite au nom d'une organisation ou d'une 

institution comme le prevoit specifiquement la regle 85-b du Reglernent, le juge 

unique examine.ra tout document constitutif conformement au droit en vigueur en 

Republique centrafricaine. De surcroit, le juge unique exarninera tout document 

prouvant que la personne qui a introduit une demande au nom de l'organisation ou 

de l'institution est effectivement en droit de le faire. Les criteres concernant l'identite 

d'un demandeur (voir les paragraphes 36 et 37) s'applique egalement a la personne 

agissant au nom d'une organisation ou d'une institution. 

54. S'agissant de la demande a/0297/08, le juge unique remarque que le demandeur a 

depose une demande de participation a la procedure en l' espece. II observe 

egalernent que ce demandeur avance que sa maison et l' eglise dans laquelle il 

exercait ses fonctions de pretre ont ete pillees et qu'il a donne des informations quant 

aux biens qui ont ete voles. Le juge unique considere par consequent que le 

demandeur souhaite agir au norn de l' eglise dans laquelle il exercait ses fonctions de 

pretre, ainsi qu'en son nom prop.re. 

41 Voir egalement Chambre preliminaire I, TCC-01/04-01/07-579, par 63. 
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55. Le juge unique observe que le demandeur n'a rempli qu'un seul formulaire pour 

Jes deux demandes dont ii est question ci-dessus. Toutefois, le juge unique constate 

que le demandeur n'a pas fourni suffisamment d'informations concemant 

l'institution, c' est-a-dire I' eglise, au nom de laquelle il souhaite agir, et n' a pas non 

plus donne de renseignements sur !'emplacement exact de celle-ci ni sur sa 

competence a agir en justice au nom de cette eg1ise. Le juge unique ne peut par 

consequent condure que cette personne peut effectivement agir au nom de I'eglise en 

question. 

56. En conclusion, vu le manque d'informations satisfaisantes concernant a/0297/08 

dans le cadre de la demande de participation de I' eglise a la procedure en qualite de 

victime, le juge unique reporte sa decision sur la partie de la demande deposee au 

nom de l'eglise. Le demandeur pourra communiquer de plus amples informations a 
un stade ulterieur de la procedure. 

2. Un crime relevant de la competence de la Cour semble avoir ete commis 

57. Tous les demandeurs affirment avoir ete victirnes d'un ou de plusieurs crimes 

relevant de la competence de la Cour. 

58. Dans le Document modifie de notification des charges, le Procureur a avance que 

du 26 octobre 2002, ou vers cette date, jusqu' au 15 mars 2003, sur le territoire de la 

Republique centrafricaine, Jean-Pierre Bemba a commis, conjointement avec une 

autre personne, des crimes contre l'humanite et des crimes de guerre au travers 

d'actes de viol, de torture, de meurtre, d'atteintes a la <lignite de la personne et de 

pillages, en violation des articles 7-1-g, 8-2-e-vi, 7-1-f, 8-2-c-i, 7-1-a, 8-2-c-ii et 8-2-e-v 

du Statut. 
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59. Le juge unique souligne que, pour qu'un crime releve de la competence de Ia 

Cour, ii doit repondre aux trois conditions suivantes : i) le crime doit etre l'un de 

ceux vises a l'article 5-1-a a 5-1-c du Statut (competence ratione materiae); ii) le crime 

doit avoir ete commis dans le cadre temporel precise a l'article 11 du Statut 

(competence ratione temporis); et iii) au cas ou la situation a ete deferee au Procureur 

par un Etat partie42 ou que le Procureur a ouvert une enquete de sa propre initiativev, 

le crime doit remplir l'une ou l'autre des deux conditions prevues a l'article 12-2 du 

Statut, a savoir qu'il doit avoir ete commis soit sur le territoire d'un Etat partie au 

Statut (competence ratione loci) ou par un ressortissant d'un Etat partie au Statut 

(competence ratione personae), soit sur le territoire ou par des ressortissants d'un Etat 

ayant depose la declaration prevue a l'article 12-3 du Statut44. Dans le cas OU une 

situation a ete deferee au Procureur par le Conseil de securite de l'ONU agissant en 

vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies=, les conditions indiquees au 

point iii) ci-dessus n' ont pas a etre rem plies. 

60. Pour ce qui est de la premiere condition, la competence ratione materiae renvoie 

aux crimes concernant lesquels la Cour peut enqueter et engager des poursuites, et 

qui sont enumeres de l'article 5-1-a a 5-1-c du Statut, a savoir le genocide, les crimes 

contre l'humanite et Jes crimes de guerre. 

61. Le juge unique est cependant d'avis que L'on ne saurait considerer que n'imporie 

quel fait relevant de la competence ratione maieriae et dont aurait ete victime un 

demandeur peut servir de fondement pour remplir cette condition, mais qu'il faut 

etablir un lien entre les faits decrit par le demandeur et l'espece". 

42 Article 13-a du Statut. 
43 Article 13-c du Statut. 
44 Charnbre preliminaire III, Decision relative a la Requete du Procureur aux fins de delivrance d'un 
mandat d' arret a l'encontre de Jean-Pierre Bernba Combo, ICC-01/05-01/08-14, par. 12. 
45 Article 13-b du Sta tut. 
46 Dans le meme esprit, voir egalement Charnbre d'appel, ICC-01/04-01/06-1432-tFRA, par. 2; 
Chambre prelirninaire I, ICC-Ol/04-01/07-579, par. 65; Chambre preliminaire TI, ICC-02/04-101, 
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62. A cet egard, le juge unique releve que dans l'arret en date du 11 juillet 2008, la 

Chambre d'appel a examine certains aspects de la question de la participation des 

victimes au stade du proces. Comme elle l' a conclu, « si le sens ordinaire de la 

regle 85 ne limite pas, en soi, la notion de victime a celles des crimes retenus dans les 

charges, l'application de l'article 68-3 du Statut a pour effet de limiter la participation 

au proces des victimes, selon les modalites prescrites a la regle 89-1 du Reglement, a 
celles dont la situation est liee aux charges47 ». 

63. Pour le juge unique, cette vision des choses s' applique mutatis mutandis au stade 

preliminaire de la procedure. En effet, en l'absence d'une decision confirmant les 

charges a l'encontre de Jean-Pierre Bemba, la portee de l'affaire est delimitee par le 

document de notification des charges en application de l'article 61-3-a du Statut. Ce 

document comporte entre autres l'expose des faits, indiquant notamment quand et 

ou les crimes auraient ete commis, fournissant une base suffisante en droit et en fait 

pour traduire la ou les personnes en justice". Le juge unique considere que ce sont 

ces faits, exposes dans le document de notification des charges, qui definissent et 

delimitent la portee de la presente procedure. C' est a la Chambre qu'il reviendra en 

dernier lieu de determiner la qualification juridique des faits, en application de 

['article 61-7 du Statut. Par consequent, toute qualification juridique des faits 

presentes par les demandeurs n'est qu'un element indicatif et non pas decisif. Le juge 

unique devra determiner si les faits decrits par les demandeurs relevent de la portee 

factuelle de l' affaire, qui sera a l' examen lors de l' audience de confirmation des 

charges. 

par. 11; Opinion dissidente du juge Blattmann a la decision de la Chambre de premiere instance I, 
Decision relative a la participation des victimes, ICC-Ol/04-01/06-1119-tFRA, par. 7, 11, 15 et 16. 
47 Chambre d' appel, ICC-01/04-01/06-1432-tFRA, par. 58. 
4S Voir la norme 52-b du Reglement de la Cour. 
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64. Compte tenu de ce qui precede, c'est au juge unique qu'il revient d'analyser les 

declarations de chaque demandeur en fonction des conditions mentionnees 

ci-dessus, et de determiner si les faits decrits peuvent etre consideres comme des 

crimes relevant de la competence de la Cour. 

65. Le juge unique fait observer que les faits decrits par tousles demandeurs ont trait 

a la commission d'actes tels que le viol, le meurtre ou le pillage. Tous Jes demandeurs 

affirment avoir souffert d'un ou de plusieurs de ces crimes. Le juge unique estime 

que la premiere condition est remplie. 

66. Concernant la deuxieme condition, la competence ratione temporis delimite la 

portee temporelle de la competence de la Cour. En vertu de l'article 11 du Statut, la 

Cour n'a competence qu'a l'egard des crimes relevant de sa competence commis 

apres I'entree en vigueur du Statut. Le juge unique releve que le Statut est entre en 

vigueur pour la Republique centrafricaine le 1 er juillet 2002, conformement a son 

article 126-1, ce pays ayant signe le Statut le 7 decembre 1999 et depose son 

instrument de ratification le 3 octobre 2001. Les crimes allegues par taus les 

dernandeurs ont eu lieu entre le 26 octobre 2002, ou vers cette date, et le 15 mars 

2003. Le juge unique constate que la deuxieme condition est remplie. 

67. Concernant la troisierne condition, a savoir les termes de l' alternative exposee a 
l' article 12-2 du Statut, le juge unique note que les victimes alleguent que les crimes 

reproches a Jean-Pierre Bemba auraient ete commis sur le territoire de la Republique 

centrafricaine et conclut done que la troisierne condition est egalement remplie. 

3. Le demandeur a subi un prejudice 

68. Les dernandeurs doivent egalement prouver qu'ils ont subi un prejudice. Si la 

regle 85-a du Reglement fait reference a la notion de « prejudice ». la regle 85-b 
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prevoit que Jes organisations ou institutions doivent avoir subi un « dommage 

direct». 

69. Le juge unique fait observer que la Chambre d'appel a precise ce qui suit: 

31. [l]e terrne de « prejudice» (harm en anglais), dans son sens ordinaire, recouvre 
la notion de tort (hurt), de blessure (injury), de dommage (damage). II a le meme 
sens dans les textes [ur idiques ou ii designe une blessure, une perte ou un 
dommage. C'est le sens qu'il a dans la regle 85-a49. 

70. S'inspirant de la Declaration des principes fondamentaux de 1985 et des 

Principes fondamentaux et directives, le juge unique fait egalement observer que le 

« prejudice » au sens de la regle 85 du Reglement peut inclure des blessures 

corporelles, des souffrances morales et des pertes materielles. C' est aussi ce qu' a 

explique la Chambre d' appel, laquelle es time que : 

32. ( ... ) [l]es prejudices materiel, physique et psychologique sont autant de 
formes de prejudice visees par la regle des lors que la victime en souffre 
personnellemen t50. 

71. La Chambre d' appel a egalement precise que c' est le demandeur qui doit avoir 

subi le prejudice allegue, soit un « prejudice personnel" ». 

72. Le juge unique est d' avis que les demandeurs doivent fournir des elements 

suffisant a etablir de facon satisfaisante le degre de gravite du prejudice subi, dans la 

mesure du possible. En outre. ii estime que des membres de la famille immediate et 

des personnes a charge peuvent faire valoir des souffrances morales, des lors que le 

lien entre eux et le demandeur a ete etabli de maniere suffisante. 

49 Chambre d'appel, ICC-01/04-01/06-1432-tFRA. 
so Chambre d' appel, ICC-01/04-01/06-1432-tFRA. 
si Chambre d'appel, ICC-01/04-01/06-1432-tFRA, par. 32. 
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73. Au vu de ce qui precede et apres examen de toutes les demandes, le juge unique 

considere que tous Jes demandeurs reconnus aux fins de leur participation a la 

procedure en l'espece ont prouve de rnaniere satisfaisante qu'ils avaient subi un 

prejudice personnel, qu'il s'agisse d'une blessure corporelle, d'une souffrance morale 

ou d'une perte materielle. 

4. Prejudice subi « du fait de» la commission alleguee d'un crime relevant de la 

competence de la Cour 

74. La regle 85 du Reglernent exige que le prejudice ait ete la consequence OU le 

resultat du ou des crimes allegues dont auraient pati les dernandeurs. 

75. Le juge unique prend acte de l'interpretation de la Chambre preliminaire II, qui a 

conclu que: 

[TRADUCTION) le prejudice allegue sera considere comme « resultant de» 
l' evenernent allegue lorsque les circonstances spatiales et temporelles 
entourant la survenue du prejudice et celle de I' evenement semblent se 
chevaucher, ou a tout le rnoins etre compatibles et non clairement 
contradtctoiresv. 

76. Le juge unique ajoute que les circonstances entourant le ou les crimes, telles 

qu' etablies auparavant et considerees objecti vement en retrospective, doivent etre 

propres a causer le prejudice allegue et relever un tant soit peu du previsible ou du 

probable. 

77. Lorsqu'un demandeur affirrne que deux faits ou plus sont la cause du prejudice 

allegue, le juge unique estime que le lien de causalite requis ne peut pas etre ecarte 

au motif que d'autres evenements, outre les faits examines par les juges, pourraient 

sz Chambre prelirninaire II, ICC-02/04-101, par. 14. 
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avoir contribue au prejudice allegue. 11 considere qu'il n'est pas necessaire que Jes 

faits constituant la base factuelle des crimes allegues aient joue un role considerable 

OU aient ete la cause principale du prejudice allegue des lors qu'ils y ont contribue, 

au moins partiellement a les considerer objectivement en retrospective. Le juge 

unique se prononcera sur ce point a la lumiere des circonstances particulieres de 

l'espece. 

78. Apres examen de toutes les demandes, le juge unique conclut que l'element de 

causalite est etabli de facon satisfaisante dans le cas de tous les demandeurs 

reconnus aux fins de leur participation a la procedure en l'espece. 
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E. Demandes dfiment remplies 

79. Ayant expose les conditions juridiques enoncees a la regle 85 du Reglement et 

examine toutes Jes demandes, le juge unique souhaite apporter des eclaircissements 

sur la norme qu'il applique pour evaluer si les demandes sont dument remplies. 11 est 

prevu a la regle 89-1 du Reglernent que Jes demandeurs souhaitant participer a la 

procedure adressent une demande ecrite au Greffier, qui la communique a la 

chambre competente, et a la norme 89-5 du Reglement de la Cour que ces demandes 

sont accompagnees d'un rapport. Pour que le juge unique puisse rendre une decision 

eclairee, ces demandes doivent contenir taus Jes renseignements necessaires. Prenant 

acte de la regle 85 du Reglement, le juge unique est d'avis que ces dernandes doivent 

contenir au minimum des elements suffisants s' agissant des quatre criteres etablis 

dans cette disposition (voir paragraphe 30 plus haut). Ce n'est que dans ces 

circonstances que le juge unique pourra proceder a un examen approfondi de ces 

demandes. 

80. A cet egard, le juge unique souscrit aux conclusions de la Chambre preliminaire I 

concernant le processus de demande=. 11 souligne que, dans un souci d' efficacite, il 

incombe au Greffe, notamment a la Section de la participation des victimes et des 

reparations, de s' assurer que toutes les demand es, dument remplies, contiennent les 

renseignernents pertinents et, s'il manque des informations ou des justificatifs, de les 

demander a temps, avant le depot de Ja demande devant la chambre competente, S'il 

ne les obtient pas dans un delai raisonnable, le Greffier communique Jes demandes a 
la chambre competente pour examen. 

81. Le juge unique souscrit egalement aux conclusions de la Charnbre prelirninaire I 

concernant les renseignements qui doivent figurer clans les demandes presentees=. 

53 Chambre prelirninaire I, ICC-01/04-374-tFRA, par. 4 a 11. 
S4 Chambre prelirninaire I, !CC-01/04-374-tFRA, par. 12; id., lCC-01/04-01/07-579, par. 44. 
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Une demande est jugee dument remplie si elle contient les informations suivantes, 

corroborees en tant que de besoin par des documents justificatifs: 

i) l'identite du dernandeur, 

ii) la date a ]aquelJe le OU Jes crimes Ont ete commis, 

lii) le lieu ou le ou Jes crimes ont ete comrrus, 

iv) une description du prejudice subi du fait qu'un crime relevant de la 
competence de la Cour a ete comm is, 

v) une preuve didennte, 

vi) si la dernande est introduite par une personne agissant avec le 
consenternent de la victirne, I' accord ex pres de la victims, 

vii) si la demande est introduite par une personne agissant au nom de la 
victime, Jorsque celle-ci est un enfant, Ia preuve du lien de parente ou du 
placement sous tutelle legale, ou, lorsque la victims est invalide, la preuve du 
placement sous tutelle legale, 

viii) une signature ou une empreinte de pouce du demandeur sur le 
document, au moins a la derniere page de la demande. 

82. En outre, dans un souci defncacite et d'equite de la procedure, le juge unique 

rappelle une fois encore a tous ceux qui sont concernes que les demandes devraient 

etre presentees le plus tot possible. 
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F. Modalites de participation 

83. D'emblee, le juge unique souhaite signaler que cette question de la participation 

des victimes se pose au stade de Ia procedure devant aboutir a la confirmation des 

charges. Alors qu'un proces aboutit a une decision sur l'innocence ou la culpabilite 

de l'accuse, le juge unique souligne qu'en revanche la presente phase preliminaire a 

une portee et un but limites, en rappelant qu'« [a] l'issue de l'audience, la Chambre 

preliminaire determine s'il existe des preuves suffisantes donnant des motifs 

substantiels de croire que la personne a commis chacun des crimes qui Jui sont 

imputes= ». Dans ce contexte, le juge unique rappelle egalement les conclusions 

anterieures de la Chambre : 

[TRADUCTION] 11. La Chambre souligne egalement que la recherche de la 
verite constitue le principal objectif de la Cour en general. Pour contribuer a 
ce but supreme, la Chambre preliminaire, en particulier, evite le renvoi en 
jugement d'affaires ne repondant pas aux conditions fixees a !'article 61-7. 
[ ]. 

[ ] 

14. La Chambre souligne en outre que, comme la Chambre d'appel en a deja 
decide, son role est particulierernent important puisque c'est elle, en 
application des paragraphes 7 et 9 de larticle 61 du Statut, qw defirut !es 
parametres du proces et done l'etendue des pouvoirs de la Charnbre de 
premiere instance. En fixant les parametres du proces, elle determine par la 
merne occasion I'etendue du pouvoir de la Chambre de premiere instance 
dans I'etablissement de la verite, but supreme de toute procedure devant la 
Cour. 

15. De plus, si clans l'exercice de sa fonction de selection, la Chambre decide 
de ne pas confirmer Jes charges, cette decision met fin aux poursuites 
engagees contre le suspect, evitant ainsi un proces superflu puisque tout 
mandat darret et autres mesures restrictives cessent d'avoir effet en 
application de I'article 61-10 du Statut.» 

84. Le juge unique rappelle egalement les conclusions qu'il avait tirees dans la 

Troisierne Decision relative aux victimes: 

7. [TRADUCTTON) Le juge unique fait observer que I'audience de confirmation des 
charges et les procedures connexes y aboutissant constituent un « stade 

55 Article 61-7 du Statut. 
56 Chambre preliminaire III, Decision on the Evidence Disclosure System and Setting a Timetable for 
Disclosure between the Parties, ICC-01/05-01/08-55. 
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[particulier] de la procedure» au sens de l' article 68-3 du Sta tut. Il est d' a vis que 
cette disposition donne au juge unique le pouvoir de determiner si l'expose et 
I' examen de vues et de preoccupations de victimes au stade de la confirmation 
des charges visee a l'article 61 du Statut sont appropries et de s'assurer qu'ils ne 
sont ni prejudiciables ni contraires aux droits de la Defense et aux exigences d'un 
proces equitable et impartial. Cette disposition Lui donne egalement le pouvoir de 
determiner, selon que de besoin, que ces vues et preoccupations pourront etre 
exposees par les representants legaux des victimes au stade de la confirmation 
des charges en vertu de l' article 61 du Statut.57 

85. Selon les dispositions du Statut, les victimes ne se voient pas attribuer le role de 

simples observateurs. Au contraire, en vertu de ]'article 68-3 du Statut, eJles peuvent 

participer aux procedures engagees devant la Cour en exposant « leurs vues et 

preoccupations». Toutefois, vu la formulation de l'article 68-3 du Statut qui fait 

appel a son pouvoir d'appreciation, le juge unique est amene a interpreter et 

concretiser ce droit plus avant. Pour ce faire, il doit parvenir a un equilibre bi.en 

considere entre, d'une part, les droits des victimes et, d'autre part, ceux de la 

personne visee par les charges. 

86. Le juge unique souhaite rappeler une fois encore l'article 68-3 du Statut, lequel 

prevoit que « [l]orsque Jes interets personnels des victimes sont concernes, la Cour 

permet que leurs vues et preoccupations soient exposees et examinees, a des stades 

de la procedure qu'elle estime appropries et d'une maniere qui n'est ni prejudiciable 

ni contraire aux droits de la Defense et aux exigences d'un proces equitable et 

impartial ». 

87. Outre la jurisprudence relative au droit a reparation des victimes de violations 

du droit international des droits de l'homme58, le juge unique rappelle egalement le 

principe enonce au paragraphe 11-a des Principes fondamentaux et directives, qui 

sr Chambre preliminaire III, ICC-01/05-01/080-253. 
ss Cour europeenne des droits de l'homme, Gui c. Turquie, Arret du 14 decembre 2000, requete 
n° 22676/93; Mahmut Kaya c. Turquie, Arret du 28 mars 2000, requete n° 22535/93. 
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prevoit que les recours contre les violations flagrantes du droit international des 

droits de l'homme et Jes violations graves du droit international humanitaire, 

comprennent notamment « l'acces effectif a la justice, dans des conditions degalite ». 

Le principe n° 4 de la Declaration des principes fondamentaux de 1985 dispose que 

Jes victimes « ont droit a l'acces aux instances judiciaires et a une reparation rapide 

du prejudice qu'elles ont subi ». De meme, ]'article 12-2 de la Convention des droits 

de l'enfant prevoit qu'« on donnera notamment a l'enfant la possibilite d'etre 

entendu dans toute procedure judiciaire ou administrative I'interessant, soit 

directernent, soit par I'interrnediaire d'un representant ou d'un organisrne 

approprie ». 

88. Certes ces dispositions ne consacrent pas expressement le droit de participer a 
des procedures (internationales) penales, mais elles donnent des elements 

d'orientation sur la facon dinterpreter I'article 68-3 du Statut. 

89. Tout d'abord, le juge unique doit determiner si « les interets personnels des 

victimes sont concernes ». I] convient d'etablir en general si une procedure engagee 

devant la Cour peut avoir un tel effet quel que soit le stade particulier auquel les 

victimes souhaitent participer. Le Statut ne dit pas comment la notion d'« interets 

personnels» doit etre interpretee. Toutefois, si ceux-ci sont effectivement concernes, 

le juge unique est en principe tenu d'octroyer des droits de participation aux 

victimes (la Cour « permet » ), a condition qu'il ait decide que le stade de la 

procedure concerne est approprie et que Ia maniere dont les victimes exercent ces 

droits n' est ni prejudiciable ni contraire aux droits de la Defense et aux exigences 

d'un proces equitable et impartial. 
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90. De l'avis du juge unique, les interets personnels des victimes ont pour ressort 

deux droits au moins, le droit a reparation et le droit a la justice. Comme il a deja ete 

affirme dans d'autres affaires portees devant la Cour, Ies interets personnels des 

victimes sont concernes dans la mesure ou celles-ci pourraient obtenir reparation si 

la chambre saisie prononcait une declaration de culpabilite. Toutefois, la 

participation a la procedure n'etant pas une condition prealable a la presentation 

ulterieure de demandes en reparation, le juge unique estime que Jes interets 

personnels des victimes qui sont concernes peuvent aller au-dela. Plusieurs 

demandes montrent que les victirnes en l' espece ont parfois fait part de leur volonte 

veritable de voir triompher la justice. Leur souhait de participer a la presente 

procedure n'est done pas motive purement par l'obtention de reparations. Un tel 

objectif est encore plus manifeste lorsque la procedure est menee devant la Cour. 

Une affaire n'est recevable devant la Cour penale internationale que si l'Etat qui a 

competence a son egard n'a pas la volonte ou est clans lincapacite de mener 

l'enquete ou les poursuites59• Ernpecher des victirnes d'exercer leurs droits de 

participation devant la Cour pourrait etre percu comme le deni d'un « acces effectif a 
la justice». Le juge unique adrnet done que le desir de justice soit l'une des raisons 

qui incitent les victimes a demander l'autorisation de participer a la procedure. A cet 

egard, ii souligne que les victimes participant a la procedure ne doivent pas etre 

considerees comme des auxiliaires de l' Accusation. Ce sont des acteurs 

independants=' dont les interets peuvent etre differents de ceux du Procureur61• 

91. Compte tenu de la nature de la presente procedure et des questions examinees, 

le juge unique est d' avis que l' audience de confirmation des charges portees contre 

Jean-Pierre Bemba concerne bien les interets personnels des victimes en l'espece. 

S9 Article 17-1 du Statut. 
60 Chambre preliminaire I, ICC-01/04-101, par. 51. 
6J Chambre preliminaire I, ICC-01/04-/01/07-474-t.FRA, par. 155; Cour europeenne des droits de 
l'homme, Berger c. France, Arret du 3 decembre 2002, requete n° 48221/99, par. 38. 
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Toutes ont prouve de maniere satisfaisante que leurs interets personnels etaient 

concernes par les faits survenus entre le 26 octobre 2002 ou vers cette date et le 

15 mars 2003 sur le territoire de la Republique centrafricaine. Ces faits constituent le 

fondement de la presente procedure relative a la confirmation des charges. Les 

victimes qui participeront a !'audience de confirmation des charges ont interet a ce 

que les charges portees contre Jean-Pierre Bemba soient confirmees. Partant, le juge 

unique considere que la presente procedure concerne bien Jes interets personnels des 

victim es. 

92. On I' a deja dit, le juge unique est done tenu, en principe, d' octroyer des droits de 

participation aux victimes. Ces droits ont ete decrits de facon elernentaire dans le 

Statut (« vues et preoccupations »). Toutefois, ils doivent etre definis de maniere plus 

precise, compte tenu des considerations suivantes: les vues et preoccupations des 

victimes sont exposees et examinees i) a des stades de la procedure que la Cour 

estime appropries, et ii) d'une maniere qui n'est ni prejudiciable ni contraire aux 

droits de la Defense et aux exigences d'un proces equitable et impartial. 

93. Le juge unique estime qu'il est en principe approprie que les victimes participent 

des la procedure relative a la confirmation des charges. Toutefois, il convient de 

garder a l'esprit Jes considerations suivantes. 

94. La procedure aboutissant a la confirmation des charges a un but et une portee 

limites. Comme la Chambre l'a deja dit, « [TRADUCTION] contrairement ace qu'il en 

est a la phase du proces. la Chambre n'a pas a se prononcer sur la culpabilite de la 

personne poursuivie au-dela de tout doute raisonnable, mais simplement determiner 

s'il existe des motifs substantiels de croire que la personne poursuivie a commis Jes 

N° ICC-01/05-01/08 
Traduction officicllc de la Cour 

33/43 12 decembre 2008 



ICC-01/05-01/08-320-tl-iRA 08-01-2009 34/43 CB PT 

crimes qui Jui sont imputes= ». En d'autres termes, pour contribuer au but supreme 

qu' est la manifestation de la verite, la Charnbre preliminaire opere une selection, en 

ne retenant que Jes affaires dans lesquelles on a presente des preuves suffisantes 

donnant des motifs substantiels de croire que le suspect a commis chacun des crimes 

qui Jui sont imputes, et non celles qui ne satisfont pas au critere etabli a l'article 61-7 

du Statut s". L'audience de confirmation des charges n'est pas censee etre un 

« miru-proces » precedant le proces lui-meme= 

95. Compte tenu du but et de la portee limites de la procedure preliminaire, tels que 

decrits precedemment, et de la necessite de conduire la procedure de maniere 

equitable, efficace et rapide, le juge unique estime que les droits de participation des 

victimes doivent etre limites clans la meme proportion. En outre, ils doivent servir le 

but consistant a aider la Chambre a prendre la decision prevue a l' article 61-7 du 

Sta tut. 

96. En outre, ces droits de participation doivent n'etre ni prejudiciables ni contraires 

aux droits de la Defense et aux exigences d'un proces equitable et impartial. Le juge 

unique estime que cette consideration restreint davantage la maniere dont ces droits 

peuvent etre exerces. Presumes innocente jusqu'a preuve du contraire65, la personne 

visee fait face, pour la premiere fois a l' audience de confirmation des charges, aux 

charges et aux elements de preuve qui l'incriminent, tels que presentes par le 

Procureur en application de l'article 61-3 du Statut. Elle est rnise en accusation par le 

Procureur auquel ii incombe de prouver sa culpabilite 66. En outre, aucune 

intervention des victimes ne doit porter atteinte a l'equite OU a la rapidite de la 

62 Charnbre preliminaire ll[, ICC-01/05-01/08-55, par. 10. 
63Ibid., par. 11. 
64 Voir aussi Chambre preliminaire I, ICC-01/04-01/07-474-tFRA, par. 100. 
65 Article 66-1 du Statut. 
66 Article 66-2 du Statut. 
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procedure, toutes deux etant des principes essentiels pour toutes les procedures 

menees devant la Cour. 

97. Pour conclure, le juge unique souhaite rappeler que le Statut n'etablit pas un 

systeme de procedure penale purement accusatoire auquel des tiers ne peuvent 

participer. Le fait que le Statut prevoit la participation des victimes prouve bien que 

ce n' etait pas la l'intention du legislateur. 

98. A l' aune de ces considerations, a pres avoir mis en balance les interets rivaux des 

victimes et de la personne visee par les charges et avoir tenu dument compte des 

circonstances particulieres de l' espece, autrement dit du stade avarice de la 

procedure et de l' ouverture possible de l' audience de confirmation des charges en 

janvier 2009, le juge unique definit ci-apres les droits de participation des victimes 

auxquelles est reconnue cette qualite. 

99. D'emblee, le juge unique souhaite preciser qu'il ne fait aucune distinction entre 

les victimes dont I'identite est connue de la Defense et celles que la Charnbre a 

autorisees a rester anonyrnes. 11 serait inopportun detablir une distinction entre 

leurs droits de participation respectifs au detriment des victimes qui demandent a 
etre protegees. Comme on l' a deja explique, les victirnes anonymes ne doivent pas 

etre per�ues comme une partie a la procedure et ne jouent pas non plus le role 

d'accusateur. Partant, le juge unique estime approprie de definir de maniere 

systematique les droits de participation des victirnes auxquelles est reconnue cette 

qua lite. 

100. Toutefois, a pres examen de l' ensemble des dernandes des victirnes et apres 

avoir decide s'il convient ou non de reconnaitre a ces dernieres cette qualite aux fins 
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de leur participation a la presents procedure, le juge unique est d'avis qu'il faut, 

dans un souci d'equite, reveler aux parties, mais non au public, le norn des victimes 

qui sont egalernent des temoins et dont l'identite et Jes declarations ont ete 

communiquees par le Procureur a la Defense. A cette fin, la Defense et le Procureur 

devraient a nouveau recevoir Jes formulaires de demande de ces temoins, 

formulaires dans lesquels figurerait leur identite. Cette mesure n'a toutefois aucun 

effet sur Jes autres suppressions realisees dans ces demandes en application de la 

regle 87 du Reglement et qui sont « [TRADUCTION] strictement necessaires'" ». 

l. Audience publique de confirmation des charges 

101. Le juge unique estime que les representants legaux des victimes reconnues 

comme participants a la presente procedure ont le droit d' assister aux portions 

publiques de l'audience de confirmation des charges portees contre Jean-Pierre 

Bemba. Si la Chambre decide de passer en audience a huis dos ou ex parte, elle 

reserve sa position quant a l' opportunite de reconnaitre ou non aux representants 

legaux le droit d'y assister. 

102. Le juge unique considere qu' en vertu de la regle 89-1 du Reglement, les 

representants legaux des victimes reconnues comme participants a la presente 

procedure ont le droit d'expliquer les raisons de leur participation dans le cadre 

d'une breve declaration (de 20 minutes en tout) faite au debut de l'audience. Ils 

seront egalernent autorises a faire une declaration a la fin de l'audience. 

2. Consultdtion c.les decisions et documents publics 

103. Le juge unique fait observer qu'aux termes de la regle 121-10 du Reglement, le 

dossier de la procedure devant la Charnbre prelirninaire « peut etre consulte par [ ... ] 

67 Chambre prelirninaire m, lCC-Ol/05-01/08-253, par. 14. 
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Jes victimes ou leurs representants legaux qui participent a la procedure 

conforrnement aux regles 89 a 91 ». II estirne que les representants legaux des 

victimes reconnues cornme participants a Ia presente procedure doivent dument 

s'informer de l'affaire et se preparer a l'audience de confirmation des charges. 

Partant, en vertu de la regle 121-10 du Reglement, ils doivent avoir acces a 
!'ensemble des decisions et des documents publics= qui figurent dans le dossier de 

l'affaire a compter de la date a laquelle les victirnes se sont vues reconnaitre le droit 

de participer a la presente procedure, sous reserve, le cas echeant, des restrictions 

assurant la confidentialite et la protection de renseignements touchant a la securite 

nationale. Ce droit de consultation ne s'etend pas aux decisions et documents 

confidentiels, sous scelles et/ou ex parte. 

3. Consultation des elements de preuve publics 

104. Le juge unique es time qu' afin de bien se preparer pour I' audience de 

confirmation des charges et dans l'eventualite ou elles souhaiteraient demander 

reparation a un stade ulterieur de la procedure, les victimes devraient egalement 

pouvoir consulter les elements de preuve produits par les parties. Partant, il 

considere que les representants legaux des victimes reconnues comme participants a 
la presente procedure doivent pouvoir consulter tousles elements de preuve publics 

communiques par le Procureur et la Defense et qui figment dans le dossier de 

l' affaire a compter de la date a laqueJle les victimes se sont vues reconnaitre le droit 

de participer a la presente procedure. Ce droit de consultation ne s'etend pas aux 

elements de preuve deposes a titre confidentiel. 

68 Aux termes de la norme 22 du Reglement de la Cour, le terme « document» englobe les requetes, 
demandes, reponses, repliques, observations, conclusions et autres arguments presentes par ecrit a la 
Cour. 
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4. Consultation des transcriptions 

105. Le juge unique estime egalernent qu'en raison de leur presence dans le pretoire, 

les representants legaux des victimes reconnues comme participants a la presente 

procedure doivent pouvoir consulter Jes transcriptions des seances publiques de 

l'audience de confirmation des charges, ainsi que celles des audiences et conferences 

de mise en etat publiques qui se sont deja tenues. Si la Chambre decide de passer en 

audience a huis dos ou ex parte, elle reserve sa position quant a l' opportunite de 

reconnaitre ou non aux representants legaux le droit de consulter les transcriptions 

de ces seances. 

5. Notifications 

106. Le juge unique explique qu'en vertu de la regle 92-6 du Reglement, les 

representants legaux des victimes reconnues comme participants a la presente 

procedure doivent se voir notifier toutes les decisions et ecritures publiques 

deposees a compter de la date a laquelle les victimes se sont vues reconnaitre le droit 

de participer a la presente procedure. Toutefois, si une partie ou un participant 

souhaite leur notifier un document confidentiel, celui-ci doit indure le nom des 

representants legaux et etre notifie au Greffier en consequence. 

107. En outre, ce droit implique que les representants legaux des victimes reconnues 

cornme participants a la presente procedure doivent etre informes en temps voulu 

du deroulement de I'audience de confirmation des charges et de son eventuel report, 

ainsi que de la date a laquelle sera rendue la decision, conforrnement a la regle 92-5 

du Reglement. 
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6. Conclusions orates presentees pendant !'audience de confirmation des charges 

108. Le juge unique est d' a vis que, pour assurer l' efficacite des droits de 

participation des victimes reconnues comme des participants a Ia presente 

procedure, Jes representants legaux des victimes devraient avoir Je droit de presenter 

oralement de breves conclusions sur des questions de droit et de fait soulevees 

pendant l' audience de confirmation des charges, a condition i) que les victimes 

prouvent d'abord, dans leur demande, gue leurs interets sont concernes par ces 

questions et ii) que la Chambre l'estime approprie. Partant, les representants legaux 

doivent avoir le droit de presenter oralement de breves conclusions sur des 

questions de droit ou de fait si la Chambre les y autorise et sous reserve de toute 

a utre instruction qu' elle donnerait. 

7. Audition des temoins 

109. Etant donne que, dans le cas qui nous occupe, ni le Procureur ni la Defense ne 

feront citer de temoins a l'audience en l'espece, le juge unique n'estime pas 

necessaire de se prononcer sur le possible droit d'interroger des temoins. 

8. Conclusions ecrites 

110. Le juge unique est d' avis que les representants legaux des victimes reconnues 

comme participants a la presente procedure ont le droit de presenter de breves 

conclusions ecrites sur des questions de droit et de fait specifiques, a condition i) que 

les victimes prouvent d' abord, dans leur demande, que leurs interets sont concernes 

par ces questions et ii) que la Chambre l' estime approprie. 
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9. Obligations des representants legaux des victimes 

111. Le juge unique souhaite rappeler Jes obligations que le Code de conduite 

professionnelle impose aux representants legaux des victimes, en particulier pour ce 

qui est du respect du secret professionnel et de la confidentialite, consacres a 
l'article 8 dudit Code. 

PAR CES MOTIFS, LE JUGE UNIQUE 

a) decide de reconnaitre, a compter de ce jour, aux demandeurs a/0271/08, 

a/0272/08, a/0273/08, a/0275/08, a/0277/08, a/0278/08, a/0279/08, a/0283/08, 

a/0284/08, a/0285/08, a/0286/08, a/0287/08, a/0288/08, a/0289/08, a/0290/08, 

a/0291/08, a/0292/08, a/0294/08, a/0296/08, a/0298/08, a/0390/08, a/0391/08, 

a/0393/08, a/0394/08, a/0395/08, a/0396/08, a/0455/08, a/0457/08, a/0458/08, 

a/0459/08, a/0460/08, a/0461/08, a/0462/08, a/0463/08, a/0464/08, a/0465/08, 

a/0466/08, a/0467/08, a/0468/08, a/0469/08, a/0470/08, a/0471/08, a/0472/08, 

a/0473/08, a/0474/08, a/0475/08, a/0476/08, a/0478/08, a/0479/08, a/0480/08 et 

a/0481/08 la qualite de victime autorisee a participer a la procedure relative a 
l'audience de confirmation des charges dans l'affaire Le Procureur c. Jean-Pierre 

Bemba Gombo, 

b) decide de reconnaitre, a compter de ce jour, aux demandeurs a/0293/08 et 

a/0297/08 la qualite de victime autorisee a participer a la procedure relative a 
l' audience de confirmation des charges dans l' affaire Le Procureur c. Jean-Pierre 

Bernba Gombo, dans la mesure ou ils agissent en leur nom pro pre, 
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c) decide de reconnaitre, a compter de ce jour, a la demanderesse a/0477/08 la 

qualite de victime autorisee a participer a la procedure relative a l' audience de 

confirmation des charges dans l' affaire Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Combo, 

agissant en son nom propre et au nom de son pere decede, 

d) rejette les demandes de participation a la procedure relative a l'audience de 

confirmation des charges dans l'affaire Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Combo 

introduites par les victimes a/0280/08, a/0392/08 et a/0456/08, 

e) reporte la prise d'une decision sur la demande a/0295/08 jusqu'a ce que soient 

fournis les renseignements et documents justificatifs manquants, tel qu' etablis 

dans la presente decision et decrits en detail dans l'annexe, 

f) ordonne au Greffier d'apporter son assistance aux victimes mentionnees au 

point c) et/ou a leurs representants legaux dans la procedure de demande 

pendante, pour s' assurer que les renseignements et/ou documents justificatifs 

manquants soient fournis en temps voulu, 

g) ordonne au Bureau du conseil public pour Jes victimes de fournir aide et 

assistance aux victimes et, le cas echeant, a leurs representants legaux, comme 

prevu a la norme 81-4 du Reglement de la Cour, 

h) ordonne au Greffier de transmettre a titre confidentiel au Procureur et a la 

Defense les demandes a/0284/08, a/0285/08, a/0288/08, a/0459/08, a/0465/08 et 

a/0467/08 sans en supprimer les informations permettant d'identifier les 

demandeurs, et de joindre egalement aux demandes concernees les 
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.renseignements supplernentaires contenus dans Ies annexes 8, 9 et 14 au 

document date du 17 novembre 2008 (ICC-01/05-01/08-255-Conf) depose par 

le Bureau du conseil public pour les victimes, 

i) ordonne au Procureur et a la Defense de garantir la confidentialite des 

renseignements communiques et de s'assurer qu'ils ne sont pas portes a la 

connaissance du public, 

j) ordonne aux representants legaux des victimes reconnues comme des 

participants a la presente procedure de garantir la confidentialite des 

renseignements communiques et de s'assurer qu'ils ne sont pas portes a la 

connaissance du public, 

k) accorde, aux victimes a compter de ce jour, les droits de participation enonces 

aux paragraphes 101 a 110 de la presente decision, 

1) ordonne au Greffier de prendre toutes les dispositions necessaires et de 

permettre aux representants legaux des victimes reconnues comme 

participants a la procedure en I' espece de consulter tous les documents publics 

du dossier de l'espece, y compris les elements de preuve publics 

communiques par le Procureur a la Defense, 

m) ordonne au Procureur, a la Defense et aux autres participants, le cas echeant, 

de faire reference aux victirnes reconnues cornrne participants a la procedure 

en l' espece uniquernent par l' intermediaire de leur numero de demande 

assigne par le Greffier. 
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Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

lsignel /12/12108/ 

M. le juge Hans-Peter Kaul 

Juge unique 

Fait le vendredi 12 decernbre 2008 

A La Haye (Pays-Bas) 
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